
 

 

FORMATION SUR LE COMPORTEMENT ÉTHIQUE 

RAPPORT DE PARTICIPATION 
 

 

 

 

Les élus suivants ont participé à la formation en mode présentiel 

Éthique et déontologie (obligatoire – CMQ) 

d’une durée de 3h30, le 13 mars 2026. 

 

M. François Paré, maire 

Les conseillers/conseillères : Andréa Marcoux, Jason Nadeau, François Paré,  

   Olivier Lachance, Martin Paré et Mylène Grimard. 

 


